
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


	date: 
	numero-enregistrement: 
	DescProjet-intituleProjet: Le Jardin des Pépinières - Rouen
	infosNominatives1-composantIdentite-info-nomNaissance: 
	infosNominatives1-composantIdentite-info-prenoms: 
	infosNominatives1-raisonSociale: ALTAREA COGEDIM REGIONS 
	infosNominatives1-composantIdentiteMorale-infos: De Lagarde Alexandre Directeur Régional de COGEDIM NORMANDIE 
	infosNominatives1-formeJuridique: Société en nom collectif
	listeCategories-codesRubriques: 39°
	listeCategories-caracteristiquesProjet: Opérations d'aménagement dont le terrain d'assiette est compris entre 5 et 10 ha, ou dont la surface de plancher est supérieure ou égale à 10 000 m². 
	caractGenProj1-natureProjet: L'ensemble « Les Pépinières », aujourd'hui propriété de l'OPH Rouen Habitat, s'inscrit au cœur du quartier Saint-Clément, centralité de la rive gauche de Rouen. Il s'agit d'un quartier à dominante résidentielle mais aussi commerçant, proche d'équipements publics (groupe scolaire) et d'axes de circulation structurants (Métro, bus T4). Construit en 1979, les bâtiments du site présentent de nombreux dysfonctionnements (présence d'amiante et risque d'incendie). Rouen Habitat a ainsi décidé de céder l'essentiel de son foncier dans le cadre d'un appel à projet de renouvellement urbain dont le groupement Cogedim-Virgil
fut désigné lauréat en juillet 2021. Initialement, le site comptait 10 immeubles pour environ 700 logements. 3 immeubles ont été démolis par l'EPFN. Les 7 immeubles restants sont aujourd'hui vides d'occupants à la suite de la procédure de relogement et seront démolis dans le cadre du projet. Le projet d'ensemble consiste à aménager un quartier résidentiel de 600 logements et 1000m² SDP de services organisé autour d'un parc de près de 1 ha. Rouen Habitat conserve 2 parcelles aux extrémités du site et réalisera 175 logements sous sa maîtrise d'ouvrage (cf. annexe 7). La forme urbaine générale a été conçue en dialogue avec son environnement afin de désenclaver le site. Basée sur un diagnostic écologique, la conception des espaces verts du parc central (cf. annexe 8) intègre la du patrimoine arboré, l'implantation d'un parvis et de venelles jardinées. 
	infosNominatives1-numeroSiret: 81084790500025
	caractGenProj1-objectifsProjet: Les grands objectifs du projet urbain définis par les opérateurs en accord avec l'OPH Rouen Habitat, la ville de Rouen et la Métropole Rouen Normandie sont : 
- Rendre possible le renouvellement urbain d'un ensemble immobilier inoccupé constituant aujourd'hui une friche urbaine; 
- Développer une programmation immobilière mixte à dominante résidentielle, répondant aux objectifs du PLH 2020-2025 approuvé par la Métropole; 
- Désenclaver l'îlot par le développement d'espaces ouverts traversants et de liaisons pour les mobilités actives. 

Les grandes intentions formulées dans le cadre de ce projet d'aménagement se traduiront par : 
- l'aménagement de nouvelles formes urbaines et paysagères permettant de mieux intégrer le site à son environnement immédiat et de garantir un confort et une qualité de vie 
- l'aménagement d'un quartier entièrement piéton, limitant la place de la voiture en périphérie du site pour la santé, la sécurité et le confort de ses habitants;
- l'aménagement d'un grand espace vert public qui favorise la biodiversité et conserve le patrimoine arboré remarquable tout en s'inscrivant dans le plan de Renaturation de la Ville; 
- la diversification de l'offre en logements et l'intégration de nouveaux services complémentaires ; 
- la conception de logements en capacité de répondre aux exigences de la transition écologique (conception bas carbone et efficacité énergétique) et aux nouveaux usages de l'espace domestique.

En parallèle, les opérateurs se sont engagés à co-construire le projet avec : 
- les services de la Ville et de la Métropole dans le cadre d'une démarche partenariale de conception ; 
- les habitants et les acteurs locaux dans le cadre d'une démarche de concertation amorcée en septembre 2020 et se poursuivant de mars à mai 2022. 

Le projet est aussi mené en dialogue avec Rouen Habitat afin de garantir la cohérence d'ensemble entre les deux opérations. 

	caractGenProj1-descPhaseTravaux: Le calendrier prévisionnel est le suivant :
- Juin 2022 : dépôt du permis de démolir et du permis d'aménager
- Novembre 2022 : dépôt des permis de construire
- Octobre 2023 : démarrage des travaux de désamiantage / démolition des 7 tours restantes (environ 35 000 m² SDP)
- Juin 2024 : démarrage des travaux de construction – Tranche 1
- Janvier 2026 : démarrage des travaux de construction - Tranche 2

La livraison du quartier est prévue au S1 2028.

Le phasage prend en compte les prescriptions de l'écologue pour réduire l'impact des travaux sur la faune observée sur le site. Par ailleurs, conformément aux prescriptions de l'écologue (cf. annexe 16), des mesures seront prises tout au long de la phase chantier pour protéger les arbres à conserver. La mise en œuvre d'une pépinière temporaire est à l'étude pour planter dès la phase chantier les arbres qui peupleront le site à terme. Enfin, le site est potentiellement exposé à des débordements de nappe. Un suivi piézométrique par enregistreurs automatiques pendant 6 mois jusqu'en mars 2022 est en cours et fournira des
prescriptions adéquates pour l'organisation et l'exécution du chantier.  Chaque phase de travaux sera menée en corps d'états séparés dont la coordination sera assurée par un pilote interchantier (OPCi). Il veillera au pilotage et aux interactions entre chaque phase de travaux. Une charte chantier est aussi en cours d'élaboration pour réduire les nuisances occasionnées par les travaux sur son environnement immédiat. Au total, il est prévu une excavation de terres sur 3 m de profondeur au droit des bâtiments (parkings en R-1). Cela totalise approximativement un volume de 45 000 m3 de terre qui sera trié pour une valorisation sur site en priorité recherchée puis une évacuation dans les filières adéquates.
	caractGenProj1-descPhaseExploit: Le projet d'ensemble (avec les opérations Rouen Habitat) permettra de créer une véritable mixité sociale sur le site des Pépinières. Le quartier s'animera notamment à travers les activités en rez-de-chaussée des bâtiments et dans les espaces publics (jardin central, pavillon de quartier, aire de jeux pour enfants, parvis etc.). Les usages de ces espaces extérieurs et la programmation des rez-de-chaussée actifs seront affinés lors de la phase de concertation avec les Rouennais.
La gestion des eaux pluviales dans le quartier (cf. annexe 8) est assurée par un réseau de drainage (fonctionnant de manière gravitaire) vers une zone d'infiltration dans le parc central. Les eaux pluviales des parcelles privées seront gérées à la parcelle autant que possible et la surverse sera évacuée vers les noues de l'espace public.
Concernant les espaces privés (cf. annexe 8), la résidentialisation des différents îlots bâtis sera assurée par l'implantation de haies bocagères en tant que clôtures naturelles, ce qui permettra la création de jardin privatif pour les logements en rez-de-chaussée. Les cœurs d'ilots bâtis seront conçus pour devenir de véritables lieux de convivialité en pouvant par exemple accueillir des potagers ou encore du mobilier d'extérieur.
Un des forts partis pris du projet est de faire du site des Pépinières un quartier 100% piéton et cyclable. La circulation au sein de ce nouveau lieu de vie est régie par un réseau de liaisons douces reposant sur les venelles jardinées ainsi que l'allée des Pépinières. Ce principe fondamental a pour ambitions de favoriser les mobilités douces et l'usage des transports en commun à proximité (Bus T4 et Métro; cf. annexe 10) tout en limitant l'imperméabilisation du sol. Néanmoins, certaines venelles jardinées seront carrossables afin de garantir l'accessibilité pour les pompiers, le ramassage des ordures et les livraisons. En conformité avec le PLUi, le besoin en stationnement sera satisfait par des parkings en infrastructure du bâti. 

	listeProceduresAdministratives: autorisation de loi sur l'eau (IOTA); permis de construire (PC); permis d'aménager; autre : Bien que le projet soit intégré dans une zone de présomption de prescription archéologique (cf. annexe 14.a), la DRAC a toutefois décidé de dispenser le projet de cette prescription (cf. annexe 14.c). Les permis de démolition, d'aménager et de construire seront néanmoins transmis pour avis au préfet de Région. 

Le projet est intégré à une Zone de protection du monument historique (cf. annexe 14.d). Un ABF sera consulté, pour avis, pendant le montage et l'instruction des autorisations d'urbanisme.
	listeGrandeursCaract-nomsGrandeursCaracteristiques: Terrain d'assiette du projet
Emprise au sol du bâti 
Surface à démolir 
Surface de plancher totale à construire 
Surface de plancher des logements à construire 
Surface de plancher des services et commerces en RDC 
Nombre de logements en accession libre 
Nombre de logements en accession à prix maitrisé 
Nombre de logements en colocation 
Nombre total de logements
Nombre de places de stationnement privées
	listeGrandeursCaract-valeursGrandeursCaracteristiques: 2,5 ha 
8 500 m² environ
35 000 m² environ 
40 000 m² SDP environ
39 000 m² SDP environ 
1 000 m² SDP 
530
50 
20 
600
480
	listeCommunesImplantation: Rue Parmentier   76000 ROUEN;  ROUEN
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-degres: 1
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-minutes: 04
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-secondes: 17.5
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-orientation: E
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-degres: 49
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-minutes: 25
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-secondes: 34.6
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-orientation: N
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-orientation: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-orientation: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-orientation: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-orientation: 
	listeCommunesTraversees: 
	: 
	caractGenProj2-descComposantesProjetEtDateAutorisation: 
	SensibiliteEnvironnementale-znieffInfos: Non, le site est localisé à environ 3 km de la Côte Sainte-Catherine (ZNIEFF Continentale de type 1) et du Coteau d'Hénouville et la Forêt de Roumare (ZNIEFF Continentale de type 2) (cf. annexe 11).

	SensibiliteEnvironnementale-zoneMontagneInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-zoneProtectionBiotopeInfos: Non, sur le territoire métropolitain, 3 arrêtés préfectoraux de protection de biotope sont en vigueur. Le plus proche est situé à La Londe à 15 km de Rouen.

	SensibiliteEnvironnementale-zoneCommuneLittoraleInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-parcOuReserveInfos: Non, le Parc Naturel Régional le plus proche est le parc des "Boucles De La Seine Normande". Il est situé à environ 3 km du site. La Charte du PNR a défini un périmètre d'actions, de protection et de mise en valeur des paysages. Le site n'est pas intégré à ce périmètre.

	SensibiliteEnvironnementale-territoireCouvertParPlanInfo: Le site est couvert par un Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement approuvé 16 mars 2012. D'après les cartographies des bruits de la Métropole et du Département (annexe 13.c/d), le site est concerné par l'Avenue de la Libération (catégorie 4 , largeur d'affectation de 30 m) et la rue Saint-Julien (catégorie 3, largeur d'affectation de 100 m).
	SensibiliteEnvironnementale-sitePatrimonialInfos: Oui, le projet est inscrit dans une Zone de protection du Monument historique (cf. annexe 14.d) correspondant aux monuments suivants : fontaine Jean-Baptiste de La Salle (monument le plus proche, à 350m) sur la place Saint-Clément; la serre centrale (1839-1842) du Jardin des Plantes de Rouen; L'ancienne usine la Foudre à Petit Quevilly; la Chartreuse Saint-Julien-lès-Rouen.

	SensibiliteEnvironnementale-zoneHumideInfos: Non, aucune zone humide RAMSAR n'est recensée au droit du site. D'après la DREAL, la cartographie des zones humides précise que le site est intégré à un zonage caractérisé par un manque de données (cf. annexe 12.c). Le diagnostic écologique (cf. annexe 16) ne mentionne pas de présence de plantes hygrophiles. L'étude sera complétée pour vérifier le caractère humide au sens pédologique du site. 
	SensibiliteEnvironnementale-zonePPRNouPPRTInfos: La commune de Rouen est exposée à plusieurs PPRN, PPRI et PPRT approuvés.
La Vallée de la SEINE - Boucle de Rouen est soumise à un PPRN et à un PPRI approuvé ayant pour objet un risque de débordement de la Seine, dont le dernier Arrêté de modification remonte au 3 avril 2013. La commune de Rouen est soumise au PPRT Lubrizol.
Le site n'est pas intégré aux périmètres d'exposition susmentionnés.
	SensibiliteEnvironnementale-zonePPRNouPPRTApprouve: 
	SensibiliteEnvironnementale-siteOuSolPolluesInfos: Selon la BASOL, Rouen comporte 10 sites pollués dont le plus proche est situé à 1,2 km du site. Selon la BASIAS (annexe 13.a/b), Rouen comporte 10 anciens sites industriels et activités de service dont un à proximité immédiate du site. 
L'étude de pollution réalisé le 22/09/21 (annexe 15) a révélé des anomalies de manière quasi-diffuse en métaux et sulfates et impacts ponctuels en hydrocarbures.
	SensibiliteEnvironnementale-zoneRepartitionEauxInfos: Oui, d'après le Système d'information sur l'eau du bassin Seine-Normandie, le site est concerné par la masse d'eau captive de l'Albien.

	SensibiliteEnvironnementale-perimetreProtectionRapprocheeInfos: Non, conformément au plan des Servitudes d'Utilité Publique intégré au PLUi, le site n'est intégré, ni au périmètre de protection rapproché de captage d'eau, ni au périmètre éloigné de captage d'eau.

	SensibiliteEnvironnementale-siteInscritInfos: Non, conformément au plan des Servitudes d'Utilité Publique intégré au PLUi, le site n'est pas intégré à un périmètre de site inscrit. 
	SensibiliteEnvironnementale-siteNatura2000Infos: Non, les deux sites Natura 2000 situés les plus proches du projet sont Boucles de la Seine amont et Boucles de la Seine aval, localisés à 5 km du site.
	SensibiliteEnvironnementale-siteClasseInfos: Non, conformément au plan des Servitudes d'Utilité Publique intégré au PLUi, le site n'est pas intégré à un périmètre de site classé. Le site classé le plus proche est la Côte Sainte-Catherine à environ 3 km (cf. annexe 11).

	CaracteristiquesImpactProjet-engendrePrelevementEauInfos: D'après le Diagnostic hydrogéologique (01/02/2022), 2 nappes peuvent interagir avec le projet, avec un risque de remontées de nappe (cf. annexe 12.a). Un suivi piézométrique pendant 6 mois jusqu'en mars 2022 fournira des prescriptions pour la phase chantier. Il est prévu un niveau de parking en souterrain et des fondations profondes de longueur 11,5 m. Des pompages et réinjections en phase chantier pourraient être réalisés en phase chantier. En phase exploitation, aucun prélèvement n'est prévu.
	CaracteristiquesImpactProjet-impliqueDrainageInfos: D'après le Diagnostic hydrogéologique, 2 nappes peuvent interagir avec le projet, avec un risque de remontées de nappe et de circulation d'eau au niveau des remblais superficiels à la suite de fortes pluies. A ce stade, le projet ne prévoit qu'un seul niveau de sous-sol pour ne pas venir impacter la nappe. Il n'est donc pas prévu de modifier les masses d'eau souterraines. En cas de fortes pluies, les eaux pluviales non gérées à la parcelle sont dirigées vers la zone d'infiltration du parc. 
	CaracteristiquesImpactProjet-estExcedentaireEnMateriauxInfos: Au vu de la démolition des constructions et de l'excavation des terres, le projet sera excédentaire en matériaux. Une étude est en cours afin d'optimiser les matériaux à réutiliser pour l'aménagement du quartier. Le rapport de pollution conclut qu'il est possible de réutiliser des terres sur site sans engendrer de risque sanitaire. Cette solution fera néanmoins l'objet d'une étude spécifique. Une démarche de réemploi est actuellement à l'étude (dont la valorisation des aciers amiantés).
	CaracteristiquesImpactProjet-estDeficitaireMateriauxInfos: Non, au vu de la démolition des constructions et de l'excavation des terres, le projet n'est pas déficitaire en matériaux.

	CaracteristiquesImpactProjet-entrainePerturbationsInfos: Un écologue a été intégré à l'équipe projet pour prescrire une démarche ERC. D'après le diagnostic écologique (cf. annexe 16), le site est déconnecté de la TVB régionale. Il est composé de strates arborées dont les arbres remarquables
seront conservés (cf. annexe 8). D'après le travail de l'écologue sur site (repérage du Faucon crécerelle et de la Mésange huppée, espèces protégées et quasi-menacées en Haute-Normandie), des mesures seront mises en place en phases chantier et exploitation. 
	CaracteristiquesImpactProjet-situeAProximiteSiteNatura2000Infos: Non, le site n'est pas situé à proximité d'un site Natura 2000.
	CaracteristiquesImpactProjet-incidencesZonesSensibiliteParticuliereInfos: Le projet ne présente pas de connexion avec une zone Natura 2000 et n'est pas intégré à une zone de protection de site classé, à enjeux environnementaux.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreConsommationEspacesAgriForestMaritimesInfos: Non, en vertu du PLUi de la Métropole de Rouen Normandie, le site est classé en zone UAA, correspondant aux centralités des communes des espaces urbains et des pôles de vie regroupant des emprises foncières vouées à être densifiées. Ce projet d'aménagement s'inscrit sur une parcelle déjà bâtie et n'a pas vocation à consommer d'autres espaces.

	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesTechnoInfos: Non, le site n'est pas concerné par les risques technologiques identifiés sur le territoire métropolitain.

	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesNaturelsInfos: Oui, le projet est concerné par les risques naturels suivants : risque d'inondation de faible probabilité selon le TRI de Rouen Louviers Austreberthe (cf. annexe 12.b) établi par la DREAL de Normandie en août 2014 ; des remontées et débordements de nappe ou inondation de cave avec une fiabilité forte (cf. annexe 12.a) ; une faible exposition au retrait et gonflement des argiles au Nord-Ouest de la parcelle (cf. annexe 12.d).

	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesSanitairesInfos: Non, le projet n'engendrera pas de nouveaux risques sanitaires au regard de sa programmation. Oui, le projet est concerné par les risques sanitaires suivants : nuisances sonores (cf. annexe 13.c/d) provenant de l'avenue de la Libération (catégorie 4) et la rue Saint-Julien (catégorie 3); dépassements continues en PM10 en matière de qualité de l'air (AirNormandie); pollution des sols (pollutions ponctuelles du sol détectées par l'étude de sol dont des mesures sont prescrites pour le projet). 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreDeplacementsTraficsInfos: Le projet prévoit la construction de 600 logements auxquels s'ajouteront les 175 de Rouen Habitat. Or, par le passé, le site comptait 700 logements, soit le même ordre de grandeur. De plus, des transports à proximité (bus T4 depuis 2019) offrent maintenant des alternatives de déplacements aux habitants (annexe 10). Une étude de mobilité sera
néanmoins lancée pour évaluer cet impact et préconiser des solutions contribuant à le contrôler autant que possible dans le cas d'un impact avéré.
	CaracteristiquesImpactProjet-estSourceBruitOuEstConcerneParNuisancesSonoresInfos: Oui, le projet sera source de bruit uniquement en phase chantier. Des mesures seront mises en œuvre pour limiter ces nuisances, notamment par l'application de la charte chantier. Au regard des principes d'aménagement, le projet ne sera pas source de bruit en phase d'exploitation.

Oui, le projet est concerné par des nuisances sonores provenant de l'Avenue de la Libération (catégorie 4) et de la rue Saint-Julien (catégorie 3).
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreOdeursOuEstConcerneParNuisancesOlfactivesInfos: Non, le projet n'engendrera pas de nuisances olfactives au vu de la programmation essentiellement résidentielle.

Non, le projet n'est pas concerné par des nuisances olfactives. En particulier, la déchetterie la plus proche du site se situe Chemin du Gord à Le Grand-Quevilly, à 2,6 km du site.

	CaracteristiquesImpactProjet-engendreVibrationsOuEstConcerneParVibrations: Des vibrations pourront éventuellement être produites durant la phase chantier mais maitrisées par la mise en place d'une charte chantier faibles nuisances. En revanche, la programmation principalement résidentielle ne sera pas source de vibrations en phase exploitation.

Non, le site n'est pas concerné par des vibrations
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreEmissionsLumiOuEstConcerneParEmissionsLumiInfos: Oui, un réseau d'éclairage sera implanté dans les futurs espaces publics du projet. Toutefois, il sera déployé sur le site de manière à rendre possible le développement d'une « trame noire ». L'éclairage du quartier pourra ainsi être réduit après une certaine heure. L'impact du projet en matière de pollution lumineuse sera donc limité. Oui, le projet est situé en zone urbaine à proximité de polarités existantes et
axes structurants. Ses environs sont donc déjà sujets à des pollutions lumineuses.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreRejetsAirInfos: La programmation est essentiellement résidentielle. Au-delà de la pollution de l'air engendrée par les nouveaux flux de trafics routiers projetés, seule la consommation du chauffage résidentiel dont la source sera le Réseau de Chaleur Urbain alimenté à 75% par des ENR, engendrera des rejets dans l'air.

	CaracteristiquesImpactProjet-engendreRejetsLiquidesInfos: Oui, le projet engendrera un rejet des eaux pluviales dans le Parc au centre du site. Toutefois, le projet propose une gestion alternative des eaux pluviales (cf. annexe 8) en favorisant leur infiltration de manière diffuse au niveau d'une zone dédiée dans le parc (selon un fonctionnement gravitaire). Les espaces verts en pleine terre (environ 6 000 m²) seront dimensionnés pour les pluies centennales tout en intégrant les risques potentiels de débordement de nappe. 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreEffluentsInfos: Oui, la création de nouveaux logements, équipements et services générera des eaux usées à gérer (le site est concerné par un réseau séparatif). 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreProdDechetsInfos: Oui, le projet engendra la production de déchets. Il prévoit la démolition de tours amiantées. Un désamiantage est prévu pour rendre les déchets inertes. Autrement, un diagnostic "Ressources" sera réalisé pour étudier la valorisation d'un certain nombre de matériaux et diminuer la quantité de
déchets. 

En phase exploitation, au vu de la programmation majoritairement résidentielle, le projet sera source de production de déchets ménagers.
	CaracteristiquesImpactProjet-susceptiblePorterAtteintePatrimoineInfos: Bien que le projet soit situé dans une zone de protection du monument historique (cf. annexe 14.d), il n'est pas visible depuis ces monuments donc pas susceptible d'y porter atteinte. Le projet sollicitera néanmoins l'avis de l'ABF. Conformément au courrier de la DRAC et malgré la localisation du site dans une ZPPA (cf. annexe 14.a/c), le projet n'est pas susceptible d'affecter le patrimoine archéologique. Les autorisations d'urbanisme seront néanmoins transmises au Préfet de Région pour avis. 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreModifSurActHumainesInfos: Non, le projet est soumis au PLUi de la Métropole de Rouen selon le zonage UAA, correspondant aux centralités des communes des espaces urbains et des pôles de vie regroupant des emprises foncières vouées à être densifiées. Le règlement du PLUi reste inchangé dans le cadre de l'opération. La démolition des logements existants donnera lieu à une nouvelle construction de logements et d'équipements. L'usage des sols restera donc inchangé.
	CaracteristiquesImpactProjet-incidencesAvecAutresProjetsInfos: A l'échelle du site, les incidences du projet identifiées pourraient se cumuler avec les opérations de Rouen Habitat (175 logements sociaux) sur les deux parcelles qu'il conserve. Néanmoins, le projet d'ensemble (Rouen Habitat + Cogedim-Virgil) ne bouleversera pas l'équilibre du quartier puisqu'il comptera 775 logements sur un site qui en accueillait auparavant 700.
A l'échelle de la commune, l'opération du site des Pépinières s'inscrit au sein la rive gauche de Rouen, anciennement industrielle, qui est en pleine mutation urbaine. Cette transition urbaine est notamment incarnée par les aménagements de l'éco-quartier Flaubert (90 ha pour 15 000 habitants) et du quartier Saint-Sever Nouvelle Gare incluant la construction d'équipements d'intérêt métropolitain et régional. Ces projets d'envergure se situent à environ 1 km du site (cf. annexe 9) et sont directement accessibles depuis ce dernier par le Métro ou le T4 (cf. annexe 10). L'opération du Jardin des Pépinières pourrait donc avoir des effets cumulés avec les projets susmentionnés en matière de fréquentation plus importante des transports en commun.  Néanmoins, cette potentielle incidence est à relativiser. La construction de 600 logements prévue par le projet est modeste par comparaison avec l'échelle d'aménagement des quartiers Flaubert et Saint-Sever Nouvelle Gare. Ainsi, toute incidence identifiée précédemment qui est susceptible d'être cumulée avec ces deux opérations majeures de
la rive gauche de Rouen paraît négligeable, y compris en matière de fréquentation des transports en commun (Métro et bus T4).
	CaracteristiquesImpactProjet-effetsTransfontieresInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-mesuresProjetsInfos: - Risque argile (faible) : les dispositions constructives tiendront compte de cet aléa.

- Risque de débordement de nappe : un suivi piézométrique est en cours et fournira des prescriptions pour la phase chantier.

- Nuisances sonores : une isolation acoustique adéquate des façades des bâtiments exposées aux nuisances sonores identifiées (PPBE) sera réalisée. Par ailleurs, de par son caractère piéton, le projet ne génèrera pas de nuisances sonores supplémentaires. 

- Nuisances en phase chantier : des dispositions seront prises en phase chantier pour limiter la dispersion de poussières et de fumées, éviter les pollutions par rejet d'eau souillée, protéger la biodiversité du site... Une charte chantier appuiera ces principes.

- Trafic : une étude de mobilité sera lancée pour estimer l'impact réel du projet (néanmoins considéré comme faible). La conception du projet fera en sorte d'encourager à l'utilisation des mobilités douces.

- Faune/Flore : Conception du projet basée sur un diagnostic écologique grâce à l'accompagnement d'un écologue ayant notamment permis la conservation du patrimoine arboré remarquable et la création d'un large parc en pleine terre. Réalisation d'un inventaire Faune/Flore complet et engagement des opérateurs à appliquer des mesures ERC pour respecter la biodiversité existante sur site.

- Pollution des sols : une étude de pollution des sols déjà réalisée garantit la compatibilité du sol avec sa destination résidentielle. Le projet prévoit de traiter ces poches ponctuelles de pollution avec la possibilité de réutiliser ces terres polluées en remblais. 

- Aménagement : Création d'un quartier 100% piéton et d'un parc de près d'un hectare qui sera géré de manière différenciée par les services de la Ville. 

- Éclairage public : l'éclairage sera conçu de manière à favoriser la création d'une trame noire.

- Gestion des eaux pluviales : les EP seront gérées de manière alternative, par infiltration dans une zone dédiée du Parc
	AutoEvaluation-autoEvaluationInfos: Cette opération renouvelle une programmation résidentielle dans des proportions équivalentes, à savoir 775 logements construits (Cogedim-Virgil + Rouen Habitat) pour 700 logements démolis. Le projet s'insère donc de un quartier d'ores et déjà dimensionné pour accueillir ce nombre de logements.  Il permet la démolition de tours fortement amiantées et présentant un fort risque d'incendie. 

Par ailleurs, le projet vise à améliorer les qualités environnementales du quartier avec d'une part la création d'un parc de près d'un 1ha et d'autre part la construction de logements efficients énergétiquement s'inscrivant dans le cadre de la RE2020.

De notre point de vue, les principaux enjeux environnementaux concernent la gestion du chantier (déchets, nuisances etc.), la préservation et l'amélioration des qualités écologiques du site, la gestion des eaux et l'économie circulaire. Pour y répondre, des études techniques ont déjà été réalisées (diagnostic écologique, études des sols, etc.) sont en cours (étude hydrologique) ou à venir (inventaire faune/flore printemps). L'opérateur suit une démarche ERC. Pour cela, il s'est entouré d'une équipe pluridisciplinaire : AMO Développement Durable, écologue, BET Hydraulique, AMO pour l'économie circulaire etc. 

Enfin, le projet est conçu dans une démarche partenariale avec la Ville, la Métropole et avec les habitants à travers un processus de concertation citoyenne. 

Pour ces raisons et au regard de l'ensemble des informations renseignées, il ne nous semble pas nécessaire de réaliser une étude d'impact du projet sur l'environnement. 
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